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UN TEXTE

En tous lieux, en tous temps, la maison a eu un caractère

sacré. Le «Foyer» antique, le «Droit» chinois

expriment un même symbole, celui des forces vives et
agissantes che% tous les peuples qui ont conservé à la maison

sa signification religieuse et morale. Actuellement, peut-on
parler de «maison» Il s'agit le plus souvent de logis

qui peut être précaire, mais"qui est toujours l'abri: l'abri
où se crée le foyer, où naît et se développe la famille sous

la direction vigilante de la mere, l'abri où le pere et les

enfants, que leurs obligations respectives ont dispersés au
cours de la journée, se retrouvent dans un climat d'affectueuse

et confiante intimité.

Il faut maintenir au logis familial ce caractère de haute

dignité qui doit dominer les multiplesproblèmes de l'habitation.

Que l'on s'occupe d'abord de ceux d'ordre positif
cela est logique, et c'est également en fonction du concept

spirituel le plus élevé, car la vie matérielle conditionne la
tenue morale. Ylu vieil adage « Dans un corps sain, une
âme saine», répond celui-ci, actuel:
«Dans un logis bien conçu, bien organisé, une famille
bien équilibrée».

- Marguerite Barthélémy
Chargée de cours à l'Institut social

et familial ménager de Paris.
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